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On ne peut monter un cheval pour l'essayer que quand on est tombö d'accord

sur le prix. Toutefois, avant de conelure completement le marchö, on essaie l'ani-
mal contre un cheval qui a de la röputation dans le pays. Cette öpreuve a une
sorte de singularitö; les coureurs doivent monter pieds nus et ne pas talonner
leurs chevaux pendant la course.

Les chevaux dont la röputation est bien ötablie dans la contree ne se vendent
ji»mais sur le marche.

C'est une injure grave ä faire ä un Arabe que de lui demander: « Veux-tu
vendre ton cheval » avant qu'il ait fait connaitre ses intentions. « On me croit
donc bien dans la misere, se dit-il, qu'on ose me faire une pareille proposition )»

Ben-Yousseuf ayant un jour donnö vingt chamelles, suivies de leurs petits,
pour une jument du dösert, repondit ä son pere qui lui en faisait de vifs reproches :

« Et pourquoi vous fäcjier, Monseigneur Cette jument ne m'a-t-elle pas apporte:
t De la gerboise, la prestesse du demi-tour et la douceur du poil.
» Du liövre, le mouvement de l'encolure
» De l'autruche, la vitesse et la vue
» Du lövrier, le defaut de venire, ainsi que la secheresse des membres.
» Et du laureau, le courage et la largeur de la töte I

» Elle ne peut que iaunir la figure de nos ennemis; quand je les poursuivrai,
eile pillera sans cesse la Croupe de leurs chevaux, et si j'en suis poursuivi, l'oeil
ne saura bientöt plus oü j'aurai passö. »

On le voit, et je l'avais döjä indiquö en retracant le portrait que les Arabes fönt
du cheval de race, ils tiennent beaucoup ä ce qu'il ait quelques rapports, par les
formes, avec certains animaux. II doit röunir en lui toutes les qualitös que l'on
remarque söparöment chez la gazelle, le chien, le taureau, l'autruche, le chameau,
le liövre et le renard.

Ainsi, il convient qu'il ait la longueur et la söcheresse des jambes de la gazelle,
la finesse et la force de ses hanches, la convexitö de ses cötes, les jambes de devant
courtes comme eile, le noir de ses yeux, l'etroil de ses aisselles.

II doit rappeler la longueur des levres et de la langue du chien, l'abondance de
sa salive, la longueur du bas de ses pattes de devant.

Ils vont jusqu äregarder cette assimilation du cheval au lövrier comme un moyen
de guider les acheteurs inexperimentös; c'est du moins ce que me semble prouver
une derniere aneedote trös repandue chez eux.

« Meslem-ben-Abou-Omar ayant appris qu'un de ses parents voyageait du cötö
de l'Egypte, voulul profiter de cette circonstance pour se procurer l'un des
chevaux renommös de ce pays. Son parent ne se connaissait pas en chevaux, mais il
etait grand chasseur, et avait des-lors beaucoup de chiens, tous tres beaux. —
Meslem, en lui envoyant son serviteur chargö de ses ordres, faisait dire ä son
parent que les formes du cheval qu'il desirait devaient röpondre ä celles du meilleur
de ses levriers. On amena un animal dont les Arabes ne purent jamais trouver le
pareil.»,

La grande commission militaire qui etait reunie k Berne depuis le 2 novembre
sous la prösidence de M. le directeur du döpartement militaire federal, doit avoir ter-
minö hier ses travaux k l'occasion des propositions d'Arau.

Les questions les plus importantes, nous dirions meme les deux seules questions
importantes, selon nous, dans l'etat actuel de notre armöe, savoir celle d'un meilleur
armement de l'infanterie, et celle d'une meilleure instruetion de l'ötat-major fedöral,
ont ötö renvoyöes la 1" au Departement militaire, qui s'en oecupe döjä; la 2™" k l'examen

preparatoire d'une sous-commission, composee de MM. le conseiller fedöral Frey-
Herose, president; Bontems, Egloff, Fischer et Ch. Veillon.

Quant aux autres questions, voici, d'apres le Bund, ce qui a ötö döcidö pour les
principales :

La röduction dans la duröe du temps de service a ötö repoussee pour l'infanterie,
l'artillerie et le gönie; en ce qui concerne la cavalerie, cette röduction se discutera
avec la question gönörale de röorganisation de cette arme. Pour cette röorganisation,
une sous-commission ajj ötö nommöe et composee de MM. les colonels Fischer, de
Linden et Ott.
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La röpartition de l'armöe fedörale en brigades et divisions permanentes a ötö adop-

töe; mais en maintenant, contrairement aux propositions d'Arau, la röpartition de
l'hiver dernier comme base.

L'augmentation de l'effectif des compagnies de sapeurs, du parc, de l'artillerie de
position, des carabiniers et de l'infanterie, reconnue comme dösirable, a ötö repoussee
pour ne pas changer I'echelle des contingents; eile est neanmoins recommandee aux
eantons.

La formation de compagnies sanitaires a ötö repoussöe comme une idee non murie.
Le nombre actuel des chirurgiens de bataillons a ötö maintenu.

La transformation des batteries divisionnaires en batteries normales d'un plus gros
calibre a ötö repoussee, attendu qu'il est bon de pouvoir composer l'artillerie des
divisions et des brigades tantöt d'un calibre, tantöt d'un autre, suivant les circonstances.

La suppression de l'enmagazinement des carabines a ötö admise, ainsi qu'une
simplification de la munition des carabines, la rendant analogue k celle du fusil de
chasseurs.

L'augmentation de notre gros calibre a ötö recommandee au Departement d'une
maniere generale. II en est de möme de l'introduction des obusiers allongös et de la
creation de nouveaux equipages de pont. Ces questions seront examinöes par une
commission speciale.

La question de la poudre est simplement recommandee au Conseil federal, attendu
que depuis les Conferences d'Arau la question est entree dans une nouvelle phase.

La duröe des ecoles de recrues de carabiniers devrait etre portöe k 35 jours. Les
cadres des armes speciales devraient ötre appeles aux ecoles suivant un tour de
rotation qui permette k tous les grades de recevoir une instruetion proportionnelle ä
leur grade.

La simplification de la comptabilite est renvoyöe au Departement pour la faire
examiner par une commission spöciale.

La rövision de l'organisation judiciaire est repoussee; mais Padjonction d'un
nouveau chapitre, dans le but d'accölörer la procedura devant l'ennemi, est recommandöe.

La question de la formation de comites permanents pour Fartillerie, le gönie et la
cavalerie a ötö ögalement repoussöe.

Le Döpartement est invite k voir comment le depöt actuel des chevaux pourrait
ötre utilisö pour l'usage et l'instruction des officiers et des instructeurs montös.

La proposition sur la construction de fortifications k divers points stratögiques de
la Suisse est admise, avec cette modification qu'on se bornera k en faire les reconnaissances

nöcessaires pour pouvoir ölever rapidement, en cas de besoin, les travaux matö-
riels eux-mömes.

La proposition de St-Gall sur la centralisation de l'instruction de l'infanterie a donnö
lieu k d'assez longs debats; mais eile a ötö rejetee par la majoritö, contre une minoritö
de 3 membres.

Enfin, la commission s'est encore oecupöe assez longuement de discussions d'ha-
billement et d'öquipement, et nous avons le deplaisir d'enrögistrer, dans ce domaine,
une döcision portant une grave atteinte k notre uniformitö actuelle, celle d'une
modification dans la tenue des officiers de toutes armes par la suppression de l'habit de
grande tenue.

Nous considörons cette döcision comme un detail regrettable des travaux de la
haute commission, et puisqu'on a ouvert de nouveau la üce sur ces tristes sujets de
passementerie, nous serons oblige d'y rentrer pour combattre non pas tant cette döcision

en elle-meme, que le fächeux esprit qui l'a inspiröe. Le möme esprit qui a diete
la suppression du preseniez-armes, la röduction des honneurs militaires, esprit subver-
sif de la hierarchie, de la discipline, du ressort de Pamour-propre et, par consequent
aussi, de toute Organisation militaire, s'est de nouveau fait jour en cette circonstance.
11 importe qu'il ne fasse pas son chemin dans l'armee, car avec lui s'en iraient le gout et
le pomt d'honneur militaires. Nous reviendrons sur ce sujet; en attendant nous nous
bornons k dire que:

Une grande tenue est necessaire k une armöe quelconque et surtout en Suisse.
La grande tenue est la vraie tenue militaire; les autres sont l'accessoire.
Notre grande tenue en Suisse est la seule tenue uniforme pour toutes les armes et

pour tous les grades.
Supprimer la grande tenue pour les officiers, c'est mettre ceux-ci en dehors de

l'armöe au point de vue de l'öquipement; c'est nuire k leur autorite, c'est ruiner l'unifor-
mite gönörale, c'est faire donner 1'exemple du sans-facon par ceux-lä memes qui
doivent donner l'exemple contraire.

Vouloir introduire aujourd'hui cette modification, teile qu'on la propose, c'est com-
mettre un grave solöcisme contre toutes les rögles de l'organisation militaire.

LAOSANNE. — IMPR1MERIE CORBAZ ET R0UILLER FILS, ESCALIER-DÜ-MARCHE, 20.
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